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Recensement	de	la	population	:	tout	ce	qu'il	faut	savoir
La	campagne	de	recensement	d�butera	le	18	janvier	2024	et	s'�talera	jusqu'au	25	f�vrier	2024.	Comme	chaque	ann�e,	des
agents	recenseurs	se	pr�senteront	au	domicile	des	V�liziens	concern�s	pour	leur	remettre	leurs	identifiants.	Comment	�a
fonctionne	?	On	vous	dit	tout	ici.

Se	faire	recenser	est	un	geste	civique.	Gr�ce	aux	donn�es	collect�es	lors	du	recensement	de	la	population,	les	petits	et	les	grands	projets	qui	vous
concernent	peuvent	�tre	pens�s	et	r�alis�s.

Conna�tre	la	population	fran�aise
D�finir	les	moyens	de	fonctionnement	des	communes
Prendre	des	d�cisions	adapt�es	pour	la	collectivit�

Comme	tous	les	ans,	quatre	agents	recenseurs	ont	�t�	recrut�s.	Ils	ont	pour	mission	de	se	rendre	aux	adresses	s�lectionn�es	par	l?INSEE	pour
remettre	les	consignes	de	recensement.

Le	recensement	est	obligatoire.	Si	vous	�tes	concern�,	vous	devez	r�pondre	au	questionnaire.	Connectez-vous	sur	le	site	le-recensement-et-moi.fr
avec	vos	identifiants	figurant	sur	la	notice	donn�e	par	l?agent	recenseur.	Compl�tez	le	questionnaire	en	ligne,	c?est	simple,	rapide	et	s�curis�.

Si	vous	ne	pouvez	pas	r�pondre	par	internet,	remplissez	le	questionnaire	papier	et	prenez	rendez-vous	avec	le	recenseur	pour	le	lui	remettre.

	Pour	rappel	:	le	recensement	est	enti�rement	gratuit.

Les	foyers	concern�s	par	la	campagne	de	recensement	re�oivent	un	courrier	de	la	mairie	pour	les	pr�venir	du	passage	des	agents	recenseurs.	Seuls
les	agents	en	photo	ci-dessous	sont	autoris�s	�	faire	cette	proc�dure.	Ils	sont	munis	de	leur	carte	officielle.

Vos	agents	recenseurs	�	V�lizy-Villacoublay	:

�	quoi	�a	sert	?

Comment	�a	marche	?



	

	


